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COMMUNICATION

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Correspondant: peco@consilium.europa.eu

Tél./Fax: +32.2.281.2407, 7542

Objet: GROUPE AD HOC SUR LE SUIVI DES CONCLUSIONS DU CONSEIL
DU 26 AVRIL 2004 CONCERNANT CHYPRE

Date: 8 juillet 2022

Heure: 10:00

Lieu: CONSEIL

BATIMENT JUSTUS LIPSIUS
Rue de la Loi 175, 1048 BRUXELLES

1. Dix-huitiéme rapport sur la mise en ceuvre du réglement (CE) no 866/2004 du Conseil du 29
avril 2004 et sur la situation résultant de son application pour la période allant du 1 janvier au
31 décembre 2021
(ST 10719/22 + ADD 1)

2. Seizieme rapport annuel 2021 sur la mise en ceuvre de ’aide de I’Union au titre du reglement
(CE) no 389/2006 du Conseil du 27 février 2006 portant création d’un instrument de soutien
financier visant a encourager le développement économique de la communauté chypriote
turque

(ST 10734/22)
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3. Divers

NB: Les documents du Conseil sont disponibles sur le Portail des délégués. Les commis de

salle fourniront des exemplaires supplémentaires sur demande dans les plus brefs délais.
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